
 
Province de Québec 

 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA CÔTE-DU-SUD 

 
 

École Intégrée Chanoine-Ferland/Saint-Just/Sainte-Lucie 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 
Procès-verbal de la séance du conseil d'établissement de l’école Intégrée Chanoine-
Ferland/Saint-Just tenue le lundi 22 avril 2024, à 18 h 30, en présence à l’école 
Chanoine-Ferland ou en visioconférence. 

 
Sont présents mesdames, membres du conseil d’établissement : 
  
Représentants des parents :   Marilyn Bolduc 
     Mylaine Gonthier-Lajoie 
     Sarah Fortier 
     Aimie Ouellet 
 
       
 Représentants du personnel enseignant : Cynthia Corriveau 

Emmy Bernier 
 
 
Représentant du personnel professionnel : Kassandra Gignac 
      
 
Représentants du personnel de soutien : Manon Dodier 
 
      
Représentant du service de garde :         Julie Boileau 
 
 
Représentant de la communauté :  Jessie Gonthier-Lajoie 
 
 
 
Est également présent(e) :   Nancy Bilodeau  
 
Absences :      Dany Robert 
 

 
 

1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Après avoir constaté le quorum, madame, Marilyn Bolduc, présidente, procède à 
l’ouverture de la séance et souhaite la bienvenue aux membres du conseil 
d’établissement. 



 
 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 

IL EST PROPOSÉ par madame, Emmy Bernier et RÉSOLU À l’unanimité que 
l’ordre du jour soit adopté avec l’ajout des points suivants :  
10.2. Salon du livre 
14. Varia - Fondation de l’Hôtel-Dieu Montmagny 

 
 

3. LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DU 29 janvier 2024. 
IL EST PROPOSÉ par madame, Mylaine Gonthier-Lajoie et RÉSOLU À l’unanimité 
que le procès-verbal soit approuvé tel que déposé. 
 
 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT DU 29 janvier 2024 

4.1. Point 8 du procès-verbal : Suivi école Saint-Just 
Une relance a été faite auprès de la direction générale pour savoir quand le 
sondage de consultation serait envoyé aux parents quant aux perspectives de la 
répartition des élèves dans les deux établissements. Madame Rachel Bégin 
demande à Madame Nancy Bilodeau que notre conseil d’établissement lui 
présente une résolution pour amorcer la consultation auprès des parents de la 
clientèle de l’école Intégrée Chanoine-Ferland/Saint-Just. La RÉSOLUTION N# CÉ-
24-04-22-4.1 sera envoyée à la direction générale le plus tôt possible. 
4.2. Point 10.1.4. du procès-verbal : 28 mars Fête à la tire 
Comme nous en avions discuter à notre dernière rencontre, une demande a été 
faite auprès de l’Érablière JaD’or pour participer à notre prochaine campagne de 
financement. La réponse est favorable, ils sont intéressés. Après discussion, il 
est proposé de demander aussi à Récolte sans frontière et Nature & Soya. 

 
 

5. CORRESPONDANCE 
Aucune 
 

6. RETOUR DU COMITÉ DE PARENTS À MONTMAGNY 
Madame Aimie Ouellet nous informe des sujets abordés lors de la rencontre du 
comité consultatif du transport (francisation, hockey et secondaire), aucun sujet 
ne concernait vraiment nos écoles. Elle nous informe de son absence à la 
réunion du comité culturel, il y a eu une erreur dans son courriel et elle a reçu 
l’invitation trop tard. 

 
 

 
7. QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucunes 
 

  
8. Service de l’enseignement 

8.1. Projet éducatif (suivi) 
  Madame Nancy Bilodeau présente le projet éducatif et le suivi des résultats. 
 



 
 
 

9. FRAIS EXIGÉS AUX PARENTS 
9.1. Résolution concernant le montant chargés aux parents en 2024/2025 

IL EST PROPOSÉ par madame, Mylaine Gonthier-Lajoie et RÉSOLU À 
l’unanimité que le montant maximal de la facture scolaire soit d’environ 
70,00$. RÉSOLUTION N# CÉ-24-04-22-9.1. 

                                                         
10. ACTIVITÉS SPORTIVES, CULTURELLES ET ÉDUCATIVES           

10.1. 18 avril 2024, visite du secondaire pour les élèves de 6e année de l’école 
Saint-Just et Chanoine-Ferland et retour avec le transport habituel du 
secondaire en fin de journée (suivi). 

Bien que les élèves étaient un peu nerveux au départ, la journée c’est très bien 
déroulée. Belle organisation et belle participation des élèves de 6e année. 

10.2. Salon du livre Scholastic 
Madame Sarah Fortier nous mentionne que le festival fut encore un beau 
succès cette année. Prendre en note de demander une sélection de 
livres pour adultes l’année prochaine car plusieurs en ont fait la 
demande.  

 
 
 

11. SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
11.1. Ventilation budgétaire pour Chanoine-Ferland (Résolution) 

IL EST PROPOSÉ par Madame Mylaine Gonthier-Lajoie et RÉSOLU À 
l’unanimité d’accepter la ventilation de l’école Chanoine-Ferland tel que 
présentée par la direction. 

11.2. Ventilation budgétaire pour Saint-Just (Résolution) 
IL EST PROPOSÉ par Madame Emmy Bernier et RÉSOLU À l’unanimité 
d’accepter la ventilation de l’école Saint-Just tel que présentée par la 
direction. 
 

 
12. PRÉSENTATION DU PROGRAMME La Cantine dans les écoles 

12.1. Contrat de service traiteur 
Madame Nancy Bilodeau nous présente le programme. La Cantine dans les 
écoles permet à tous les élèves de recevoir des dîners sains et abordables, 
préparés par un traiteur de la communauté, que les parents paient à la 
hauteur de leurs moyens. Nous ferons la demande à l’organisme pour 
l’automne prochain à raison d’environ 3 jours par semaine. RÉSOLUTION N# 
CÉ-24-04-22-12.1 

 
 

13. SERVICE DE GARDE (JULIE BOILEAU):  
13.1. État des inscriptions 

Le point sera remis à la prochaine rencontre car la compilation n’est pas 
terminée. 



13.2. École de Saint-Just 
Nous procéderons aux inscriptions au mois de mai et le coût exigé aux 
sera de 3,00$ par midi. Madame Julie Boileau s’occupera aussi de la 
facturation de Saint-Just. Une demande d’aide sera envoyée à la 
municipalité prochainement. 

13.3. Règle de régie interne service de garde Chanoine-Ferland 
(approbation) 
Madame Julie Boileau nous fait la présentation du document avec 
quelques modifications. IL EST PROPOSÉ par madame, Marilyn Bolduc et 
RÉSOLU À l’unanimité d’adopter la règle de régie interne du service de 
garde tel que présenté. 

 
 

 
14. VARIA 

- Photos lundi 30 septembre 2024 
Madame Vicky Alexandre viendra photographier les élèves à l’école lundi le 30 
septembre 2024. 

- Fondation Hôtel Dieu Montmagny 
La Tournée des Vainqueurs est une activité de financement dont les profits 
seraient remis en part égale entre la Fondation de l’Hôtel-Dieu de Montmagny 
et l’école. Nous ferons de la publicité sur la tournée du cycliste qui se déroulera 
le 27 juillet ou le 03 août dans la MRC. Autre proposition : les parents pourraient 
organiser un dîner hot-dog le 21 juin 2024 prochain au profit de la Fondation. 

 
15. AJOURNEMENT OU LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il EST PROPOSÉ par madame, Marilyn Bolduc et RÉSOLU À l’unanimité : 
QUE la séance soit levée à 20h39. 
 
 
 

_______________________________________ 
Marilyn Bolduc, présidente 

 
 
        

Article 64 : toute décision du conseil d’Établissement 
doit être prise dans le meilleur intérêt des élèves 
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